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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 17346

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la
santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la mise en œuvre de la loi du 11
février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées. Ce texte entend couvrir tous les aspects de la vie des personnes handicapées, quel que soit leur
âge. Son adoption a soulevé chez ces personnes et leurs familles un immense espoir : celui d'une
compensation enfin effective des conséquences de leur handicap et de leur intégration pleine et entière à la vie
de la cité. Fondé sur les principes généraux de non-discrimination, il vise à garantir l'égalité des droits et des
chances pour les personnes handicapées et à assurer à chacun la possibilité de choisir son projet de vie. L'une
des innovations de la loi est d'affirmer que tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un trouble
invalidant de la santé est inscrit dans l'école de son quartier. Il pourra ensuite être accueilli dans un autre
établissement, en fonction du projet personnalisé de scolarisation. Selon un récent rapport sénatorial, cette
avancée quantitative ne s'est pas accompagnée d'une avancée qualitative de même ampleur. Selon ce rapport
certains manques sont encore à déplorer tels que : une extrême diversité des situations vécues par les familles
selon les départements, les temps hebdomadaires de scolarisation sont très aléatoires, les projets personnalisés
de scolarisation sont de qualité hétérogène voire inexistants ; l'existence de ruptures dans les parcours de
scolarisation du fait de la difficulté à poursuivre la scolarité en milieu ordinaire dans le second degré et d'un
accès encore très limité à l'enseignement supérieur ; - l'échec de l'accompagnement en milieu ordinaire : le
recours croissant aux assistants de vie scolaire (AVS), qui sont insuffisamment formés et recrutés sur des
contrats précaires, ne permet pas de répondre de manière pertinente aux besoins ; l'insuffisante formation des
enseignants au handicap, lesquels se sentent souvent démunis devant le handicap d'un élève ; un manque de
coopération entre le médico-social et l'éducation nationale, qui se caractérise par un cloisonnement des filières
préjudiciable à la qualité de la prise en charge. Ce rapport suggère le renforcement de la problématique du
handicap dans la formation initiale et continue des enseignants. Il lui demande de préciser sa position à ce sujet.

Texte de la réponse

Le majorité précédente a, au cours des cinq dernières années, supprimé près de 80 000 postes dans l'éducation
nationale. L'école française s'en trouve dans une situation particulièrement dégradée. Le Président de la
République a souhaité faire de la jeunesse la grande cause de son quinquennat, le coeur de sa stratégie pour le
redressement de la France. Il a fixé au ministère de l'éducation nationale un objectif : faire réussir tous les
élèves. La scolarisation des enfants en situation de handicap figure à ce titre au coeur des préoccupations du
ministère. Aussi, depuis cette rentrée, 1 500 auxiliaires de vie scolaire pour l'aide individuelle (AVS-I), dont la
mission est de répondre aux besoins d'élèves qui requièrent une attention soutenue et continue, et 2 300
auxiliaires de vie scolaire pour l'aide mutualisée (AVS-M), dont le rôle est d'accompagner des élèves qui ne
requièrent pas une attention soutenue et continue, ont été recrutés pour renforcer l'accompagnement des
enfants qui en ont besoin et faciliter leur scolarisation. L'effort sera poursuivi et accru tout au long du
quinquennat, mais il devra également s'accompagner d'une amélioration de la formation de ces personnels,
comme d'une résorption de leur précarité. En effet, la professionnalisation des accompagnants reste un enjeu
fondamental pour améliorer la prise en charge des enfants et adolescents en situation de handicap. A cet effet,
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le 16 octobre dernier, la ministre déléguée chargée de la réussite éducative et la ministre déléguée chargée des
personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion ont installé un groupe de travail sur cette question dont
la vocation est de favoriser la réussite scolaire et de préciser les contours, de reconnaître et de pérenniser cette
profession en définissant un référentiel de compétences et d'activités. Le projet de loi d'orientation et de
programmation pour la refondation de l'école de la République, actuellement en discussion au Parlement,
prévoit la création d'écoles supérieures du professorat et de l'enseignement, qui, sous la forme de composantes
universitaires, formeront les nouveaux enseignants. Les maquettes des nouveaux masters « enseignement,
éducation formation », délivrés par les écoles supérieures du professorat et de l'enseignement, sont encore en
cours de rédaction. Elles comprendront des éléments sur la scolarisation des élèves handicapés, en application
de l'article L. 112-5 du code de l'éducation. Concernant la formation continue, des modules de formation à
distance pour les enseignants des classes ordinaires ont été mis en ligne à la rentrée 2012. Ces modules sont
destinés à tout enseignant qui accueille un élève en situation de handicap dans sa classe afin qu'il puisse
rapidement prendre connaissance des grandes caractéristiques du handicap de l'élève, des besoins
habituellement identifiés et des adaptations pédagogiques à mettre en oeuvre.
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